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  AMENDEMENT  N° 153 
 

présenté par 
MM. GAUBERT, LE DRIAN, Mme LEBRANCHU, M. BONO, Mme ANDRIEUX, 

MM. BASCOU, GOURIOU, LE GARREC, COCQUEMPOT, LE BOUILLONNEC, Mme OGET, 
MM. LE BRIS, LENGAGNE, BROTTES 

et les membres du groupe Socialiste 
 

---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant: 
 

« Par dérogation aux dispositions de la présente section, dans les eaux territoriales 
françaises, le droit du travail français s’applique de plein droit. » 

 
 
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

La présente section s’oppose à ce que le droit du travail français s’applique sur le territoire 
de navires battant pavillon français. Il s’agit là d’une rupture choquante avec les principes, 
notamment constitutionnels, qui régissent le droit. Il convient, pour des raisons évidentes de 
souveraineté juridique de la nation, que le droit français s’applique sur le territoire national sans 
distinction. Les eaux territoriales nationales comme les ports font partie du domaine de la 
souveraineté nationale. Il convient dès lors de soumettre toute activité économique qui se 
déroulerait dans cet espace, aux règles du droit national. 

 

 

 

 

 


